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1 Révision allégée N°1 du PLUL de Teilhéde 
2 Parc photovoltaique 

- Objet de la consultation 

Le projet de révision allégée N° 1 du PLU de Teilhède  portant sur la reprise du zonage pour créer une 

zone agricole spécifique A du règlement du PLU de Teilhède sur les secteurs de de Lalong et 

Chenaviaux. 

 

                                             Localisation du projet 

 

La version initiale du projet prévoyait une implantation sur les secteurs de Chenaviaux et 

Lalong. 

L’emprise foncière de ce projet couvrirait 37 ha. 

La surface envisagée pour l’implantation des panneaux photovoltaïques représentait environ 

23 ha. 

Un recul par rapport aux habitations du hameau de Lalong et au niveau de la ferme des 

Chenaviaux était pris en compte 

Les zones ou la topographie était trop importante pour la construction d’un parc solaire ont 

également été retirées de la zone foncière. Les haies périphériques et internes sont évitées 

pour conserver la fonctionnalité écologique 

Le projet a été soumis à évaluation environnementale. La décision de la MRAe Auvergne-Rhône-Alpes 

est datée du 27 janvier 2026 et référencée 2025-AUPP-1785-N7913 

- Le por teur de projet : la société VALECO SAS 

Le porteur de projet est la société VALECO producteur et exploitant d’énergies renouvelables 

Filiale d’ EnBW, l’un des plus grands énergéticiens en Europe  

Société par actions simplifiée au capital de 121 816 499 € domiciliée 188 rue Maurice BEJARD 

34080   MONTPELLIER 

- Le cadre administratif et juridique  

La procédure de révision allégée est encadrée par l’article L.153-4 du code de l’urbanisme qui 

stipule : ‘’Dans le cadre de la révision du plan local d’urbanisme, le projet de révision arrêté fait 

l’objet d’un examen conjoint de l’Etat, de l’établissement public de coopération  intercommunale 

compétent ou de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles 



RAPPORT 
 

8/93 
Révision allégée N°1 PLU Teilhède 2026 

Bernard CHAUSSADE 
Commissaire enquêteur   

L.132-7 et L.132-9 lorsque, sans qu’il porté atteinte aux orientations définies par le plan 

d’aménagement et de développement durables’’ 

1°La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou 

une zone naturelle et forestière ; 

2° Tous les documents du PLU ne sont pas modifiés et ceux du PLU actuellement opposables restent 

donc d’actualité 

3° Uniquement le plan de zonage et le règlement sont modifiés sur les secteurs Lalon/ les Chenaviaux 

4° Le projet s’inscrit dans les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD). 

- Préparation du projet  

- Par délibérations en dates du 3 décembre 2024 et 13 janvier 2025, le Conseil 

Municipal de Teilhédes a décidé de mettre en révision sous format allégé N° 1, 

avec examen conjoint, son Plan Local d’urbanisme approuvé le 22 juin 2021  

- Arrêté N° 2026-001 du 07/01/2026 prescrivant l’enquête publique sur le projet de 

révision allégée N° 1 du PLU de Teilhéde  

- Une concertation du le projet a été mise en place préalablement avec un registre 

tenu à la disposition du public. Aucune personne ne s’est manifestée et aucune 

observation n’a été déposée.  

- Le projet consiste donc a permettre la mise en place  un parc photovoltaïque et à 

classer ce secteur en zone A 

- Présentation du projet 

La société Valeco présente un projet agrivoltaïque sur la commune de Teilhède . L’étude 
d’impact sur l’environnement de ce projet de parc photovoltaïque au sol a été confiée au 
bureau d’études Auddicé/ Environnent/rArtifex/Biome/CERA/AUREA 
L’évolution du PLU du PLU rendra possible la création d’un parc photovoltaïque d’une 
puissance 16,3 MW pour une durée d’exploitation de 40 ans 
Eléments constitutifs de la centrale solaire : 
Les principaux éléments constitutifs du parc photovoltaïque seront les suivants : 
-Les modules photovoltaïques (21500 modules, 3,5ha de surface projetée sur les Chenaviaux 
et 2,3ha sur Lalong fixés sur pieds battus, la partie inférieure des panneaux sera à 2,20 m du 
sol 
- Trois locaux techniques 
- Quatre postes électriques, des câbles électriques 
- Des pistes d’accès (dont une piste périphérique de 4 m de large) 
- quatre réserves d’eau 
- sept aires de stockage 
- 14 portails d’accès 
- Une clôture périphérique de 1,2 m de hauteur 
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- Principaux enjeux environnementaux identifiés dans le dossier 

 

Pour l’autorité environnementale, outre le développement des énergies renouvelables, les 

principaux enjeux environnementaux du territoire du projet sont : 

- La biodiversité, le site comportant des habitats naturels( notamment humides) et des espèces 

floristiques et faunistiques protégées inféofées à ces mileux ; 

- -le paysage,le site étant visible directement depiis le habitations et des axes de circulation 

- - le climat en particulier des émissions de gaz a effet de serre et le bilan carbonne 

- -la consommation d’espace, le site étant majoritairemen acteuellement classé en zone A du 

PLU. 
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- Principaux enjeux identifiés dans l’étude  de dangers 

Les 2 zones d’implantation s’inscrivent à proximité d’habitations, de fermes ou d’écuries et d’axes de 
circulation 

Les perceptions du projet vont de faibles pour l’échelle lointaine à modérés et forts dans le rayon le plus 
proche en raison du relief et d’une végétation assez danse (haies, boisement) En effet des habitations 

 

3 ORGANISATION ET DEROULEMENT DE LA PARTICIPATION DU PUBLIC 

- Désignation du commissaire  enquêteur 

Suite au courrier du 126 novembre 2025 de M le Maire de Teilhède le Tribunal Administratif de 

Clermont-Ferrand désigné M Bernard CHAUSSADE commissaire enquêteur pour la révision 

allégée N° 1 du PLU de Teilhède (article l. 123-5 du code de l’environnement et à l’article L. 153-19 

du code de l’urbanisme. 

 

- Organisation et suivi de la séquence de consultation du public 

Les modalités d'organisation de l’enquête publique ont été définies avec la Commune de Teilhède 

Le commissaire enquêteur a rappelé à la Mairie de Teilhède le nécessité de publier sur son site internet le 

dossier d’enquête publique. 

- Rencontres avec le maître d’ouvrage  

Le commissaire enquêteur a rencontré à chaque permanence M le Maire ses adjoints et la secrétaire 

de mairie pour faire le point sur les observations présentées. 
 

- Moyens de communication mis en œuvre pour informer de la tenue de la 

consultation du public 

3.1.1 Mesures de publicité réglementaires 

PARUTION DANS LES JOURNAUX 
La publication dans les journaux de l’avis d’enquête publique (L181-10-1 du code de l’environnement) 

a été assurée par la commune 

de Teilhède.  

 

Première insertion 

- Parution dans la Montagne le 19 janvier 2025 

• Parution dans le Semeur Hebdo le 16 janvier 2025 

       Deuxième insertion 

       -Parution dans La Montagne du 4 février 2026 

       -Parution Le Semeur Hebdo  le 6 février 2026 

AFFICHAGE DES AVIS 
L’affichage de l’avis a également été réalisé : 

Affichage en Mairie de Teilhède 

Et sur les 2 sites d’implantation des panneaux photovoltaïques 
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Affichage en Mairie 

 

Affichage sur site d’implantation 

Attestation d’affichage 
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Publication sur site d’implantation 

3.1.2 Mesures de publicité complémentaires 

 .  

L’avis de consultation du public a également été publié sur le site internet de la Commune de 

TEILHEDE 

 

 

 

3.1.3 Commentaires et appréciations liées à l’information du public 

La publicité de la consultation du public a été réalisée conformément à la 

réglementation en vigueur : annonces légales dans les journaux, affichage en mairies, 

affichage sur site, mise en ligne de l’avis sur le site internet de la commune 

En conclusion, le public a bénéficié de différents moyens pour être informé de la tenue 

de la consultation du public. 
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- Déroulement de la consultation du public 

La consultation, d’une durée de 31 jours, s’est déroulée du 2 février 2026 au 4 mars 2026  

Sur le site internet de la Mairie de Teilhède pendant toute la durée de l’enquête. 

- Documents remis à l’issue de la séquence de consultation du public 

3.1.4 Remise de la synthèse des contributions 

La synthèse des contributions a été effectuée par le commissaire enquêteur et remise à M.le Maire de 

Teilhède à la clôture de l’enquête 

3.1.5 Note en réponse 

Le porteur de projet a apporté des réponses complémentaires le 19 mars 2025 suite à l’envoi du PV 

de synthèse. 

3.1.6 Remise du rapport et des conclusions 

Le présent rapport et les conclusions motivées ont été transmis à la commune de Teilhéde le 3 avril 2026 

apportées aux contributions par le maître d’ouvrage ont également été transmis par mail. 

Le rapport et les conclusions motivées ont également été transmises par mail au Tribunal Administratif 

le 03/04/20261. 

 

 

4 LE DOSSIER D’ENQUËTE 

- Le dossier de présentation du projet 

- Les avis reçus et les réponses aux avis reçus 

-  A noter préalablement 

- Le dossier de modification a été transmis préalablement à la MRAe en 

application des dispositions des articles R.104-33 et R.104-34 en date du 1° 

août 2023 

- L’avis conforme de la MRAe  n°2023-ARA-AC-3186 a indiqué que la procédure 

de modification n°1 du PLU ne requiert pas la réalisation d’une évaluation 

environnementale 

La MRAe Auvergne-Rhône-Alpes a émis un avis le 27 janvier 2026 (avis n°2025-AUPP-N7913). 

Recommandations de la MRAe 
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- Sur la présentation de la révision allégée N°1 du PLU  

- L’Autorité environnementale recommande de reprendre intégralement l’évaluation 

environnementale de la révision allégée N°1 du PLU, d’évaluer les incidences sur 

l’environnement et la santé humaine de cette révision et de présenter les mesures ERC 

prise pour y remédier ; et de traduire les mesures ERC du projet de parc agrivoltaïque 

dans le règlement du PLU 

- Principaux enjeux environnementaux de la révision allégée N°1 du PLU du territoire 

concerné 

- Pour l’autorité environnementale les principaux enenjeux du territoire sont ; 

- -la consommation foncière et d’espace agricole 

- La bio diversité 

- Le paysage 

- Le climat, en particulier les émissions de gaz à effet de serre (GES) et le bilan carbone  

Articulation du projet de PLU avec les autres plans, documents et programmes 

Ce dossier doit d’articuler avec le schéma régional régionale d’aménagement de 

développement durable et d’égalité de territoires (Sraddet,) le schéma régional de 

raccordement au réseau des énergies renouvelables d’Auvergne-Rhône-Alpes 

(S3RenR) ou encore les Schéma de cohérence territoriale (Scot) du Pats des 

Combrailles. 

L’autorité environnementale recommande de compléter l’analyse de l’articulation du projet de 

territoire avec les autres plans et programmes, notamment vis-à-vis des orientations portées 

par le Scot et le Sraddet. 

Etat initial de l’environnement, incidences du PLU sur l’environnement et mesures ERC  

L’autorité environnementale recommande  

-de reprendre intégralement l’évaluation des incidences de la révision du PLU (et non des 

incidences du projet de parc agrivoltaïque et de présenter les mesures d’évitement, de 

réduction, voire de compensation associée 

- d’inscrire au règlement du PLU les haies et bosquets, les arbres isolés, la ripisylve à 

préserver sur ce nouveau zonage et également les futurs linéaires de haies qui seront 

plantées, afin d’en garantir la bonne conservation ; 

- d’intégrer dans les règlements du PLU les préconisations relatives à la préservation de la 

biodiversité formulées dans le dossier d’étude d’impact 

Paysage Mesures ERC 

L’autorité environnementale recommande de compléter le règlement du PLUU afin de garantir 

l’intégration paysagère et de limiter les Co visibilités 

Changement climatique 

L’autorité environnementale recommande  de quantifier les émissions de gaz à effet de serre 

de la révision du PLU et non du projet de parc photo voltaïque, d’appliquer la démarche Eviter 

Réduire- Compenser (ERC) à ces émissions afin d’exposer clairement comment l’évolution 

du document d’urbanisme contribue à la réalisation des engagements pris par la France pour 

lutter contre les émissions de GES et le réchauffement climatique. 

L’autorité environnementale recommande 

- D’approfondir l’analyse sur les différents sites potentiels afin de pouvoir apprécier et 

comparer dans le règlement du PLU le maintien obligatoire d’une activité agricole. 

- Les incidences environnementales de chacun des sites 

 

 

Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE 
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AVIS DES PPA 

Une réunion d’examen conjoint avec les PPA s’est tenue le 29 janvier 2026 
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- Compte-rendu des réunions publiques 

 

 

 

4. SYNTHESE DES CONTRIBUTIONS DU PUBLIC ET ANALYSE DES ENJEUX 

4.1. Participation du public 

4 observations figurent au registre papier (documents en annexe ) 
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1- Observation de M Philippe FOLLEAS Ancien Maire de Teilhéde souligne l’intérêt national 
du recours au photovoltaïque, préconise un classement en zone A au PlU  et non en APV 
et rappelle que les délaissés de l’autoroute A 89 ont été utilisés essentiellement à usage 
agricole. 

Le classement en zone A préserverai la biodiversité, ainsi que la conservation des haies 
et une plantation contribuerait à atténuer le préjudice visuel sur les hameaux 

Avis du commissaire enquêteur 

Les observations formulées par M FOLLEAS reprennent les recommandations formulées 
par la MRAe et illustre une préoccupation d’intégration du projet photovoltaïque dans 
l’environnement 

2- Observation de M Francis d’ARPIANY demeurant Les Raynauds 

M d’ARPRIANI vient de rénover le château des Raynauds avec l’aide ide de la Fondation 
du patrimoine 

M d’ARPIANI évoque les troubles liés à la réalisation du parc photovoltaïque : 

 Contrainte environnementale et pollution visuelle, les panneaux seraient visibles depuis 
tous les étages du château. Risque d’éblouissement et d’incendie (250 m de distance). 
Perte de valeur immobilière pour un immeuble datant du XIII siècle et entièrement rénové 

Avis du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur a pu apprécier après visite sur place les troubles liés à la 
réalisation du parc photovoltaïque : 

Il ressort des engagements pris par l’opérateur et des recommandations formulées par La 
MRAe que des dispositions seront mises en œuvre pour atténuer l’impact visuel généré 
par les panneaux (plantation de haies) D’autre part l’implantation sur un terrain en pente 
et a plus de d 200 m de l’immeuble devrait limiter l’impact visuel 

3- Observation de M et Mme CONTINI demeurant les Raynaud 

Me t Mme Contini sont opposé au projet de centrale photos voltaïques pour les motifs 
suivants : 

Impacts visuel et paysages : le projet dénature l’environnement immédiat de notre 
commune et altère la vue directe depuis les fenêtres de notre maison ainsi que notre 
terrain 

Dépréciation immobilière liée à la proximité immédiate d’un infrastructure industrielles 

Avis du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur a pu apprécier après visite sur place les troubles liés à la 
réalisation du parc photovoltaïque : 

Il ressort des engagements pris par l’opérateur et des recommandations formulées par La 
MRAe que des dispositions seront mises en œuvre pour atténuer l’impact visuel généré 
par les panneaux (plantation de haies) D’autre part l’implantation sur un terrain en pente 
et a plus de 200 m de l’immeuble devrait limiter l’impact visuel. 

4-Observation de M et Mme JALLIER Chemin de Lalong 

M et Mme JALLIER sont défavorables au projet pour les motifs suivants : 

Notre habitation ainsi que les pâtures accueillant nos chevaux sont directement en vis-à-
vis de la zone d’implantation prévue 

Cette dernière crée un préjudice visuel portant une atteinte caractérisée au cadre de vie 
et au paysage 

Impact sur l’activité équine et le bien être animal pendant les travaux 

Artificialisation et atteinte à la vocation des sols 

Dépréciation des biens immobiliers 
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Avis du commissaire enquêteur 

Il ressort des engagements pris par l’opérateur et des recommandations formulées par La 
MRAe que des dispositions seront mises en œuvre pour atténuer l’impact visuel généré 
par les panneaux (plantation de haies) D’autre part l’implantation sur un terrain en pente 
et a plus de 200 m de l’immeuble devrait limiter l’impact visuel. 

Impact visuel illustrations 

 

 

 

Réponses Mairie aux observations 
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4.2. Synthèse des contributions et analyse des enjeux 

 

 

4.2.1. L’activité de la plateforme 

4.2.2. Nuisances   

4.2.3. Risques et sécurité    

4.2.4. Impacts environnementaux 
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4.2.5. Bénéfices pour la commune et la communauté d’agglomération 

4.2.6. La consultation du public et les suites 

 
 

5. ANNEXES 

5.1. Annexe 1 :  

5.2. Annexe 2 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

6. ANNEXE 3: SYNTHESE DES CONTRIBUTIONS  
 
 

6.1. BILAN DE LA PARTICIPATION DU PUBLIC 

Le registre d’enquête comporte 4 observations 

5 personnes se sont présentées lors de permanences 
 

6.2. SYNTHESE DES AVIS RECUS 

6.3. Synthèse thématique des contributions 

6.4.  Réponses de la société TERENVIE aux observations classées par thèmes  
 
 
 
Fait à Cébazat le 3 avril 2026 
Le commissaire enquêteur 
B CHAUSSADE 
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7.  ANNEXES 
7.1. Désignation du commissaire enquêteur  

 
 
 
 
 
 
 

7.2. Procès verbal d’enquête  
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L’enquête publique concernant la révision N° 1 du PLU de Teilhède  s’est déroulée 
du 2 février au 4 mars 2026 soit une durée de 31 jours 

Déroulement des opérations d’enquête publique 
a. Désignation du Commissaire Enquêteur 

 
Par lettre en date du 26 novembre 2025 Monsieur le Maire de Teilhède a 
demandé au Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand la désignation d’un 
commissaire enquêteur en vue de procéder à une consultation du public portant sur 
le projet de révision allégée N°1 du PLU de Teilhède concernant. La création d’un 
parc photovoltaïque au sol porté par Valeco sur la commune de Teilhède. 
Par décision N° E250000125/63 en date du 03/12/2025 la Présidente du Tribunal 
Administratif de Clermont-Ferrand a désigné Monsieur Bernard CHAUSSADE 
comme commissaire enquêteur.  
 

b. Concertation préalable à la mise en place de l’enquête 
Dès sa nomination, le commissaire le commissaire enquêteur a pris contact avec la 
Mairie de Teilhède afin d’organiser la procédure de mise en place du dossier et de 
fixer le calendrier des opérations nécessaires à cette enquête. 
Ainsi ont été fixés préalablement à la rédaction de l’arrêté municipal : 

- La durée de l’enquête 
- Le dépôt en Mairie de Teilhède d’un registre d’observations et la publicité sur le 

site internet de la commune 
- Les dates des permanences en fonction des heures d’ouverture de la Mairie  
- Les conditions d’affichage sur le territoire de la commune 

Une visite du lieu d’implantation du futur parc photovoltaïque a été effectuée par le 
commissaire enquêteur.  
 

c. Organisation des permanences 
 

La durée de l’enquête du 2 février 2026 au 4 mars 2026 inclus soit une durée de 
31jours. 
L’avis concernant la révision allégée N°1 du Plu de Teilhéde a été mis en ligne sur le 
site internet de la commune pendant toute la durée de l’enquête 
Les permanences ont été organisées aux dates suivantes : 

Le lundi 2 février 2026 de 16h30 à 19h30 (ouverture de l’enquête) 
Le mercredi 11 févier 2026 de 9h00 à 12h00                  
Le lundi 16 février de 16h30 à 19h30 
Le jeudi 4 mars 2026 de 9h00 à12 h (Clôture de l’enquête) 
Clôture de l’enquête en Mairie de Teilhède en présence de M Mmichel 
GOMICHON 1°adjoint 

d. Compréhension/Appropriation du projet 
Le projet de révision allégée N°1 du PLU de de Teilhède élaboré par le cabinet 
REALITES n’a pas entrainé de difficultés particulières d’appropriation du projet. 
Le dossier fourni par REALITES comportait en effet une note de présentation du 
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projet de révision. 
              e. Publicité de l’enquête 
Le public a été informé par voie d’affichage pendant toute la durée de l’enquête sur 
les panneaux d’affichage en Mairie et sur les lieux d’implantation du projet 
photovoltaïque 
Le public a été informé par le s te internet de la Mairie de Theilhède 

- Le public été informé par les mentions dans les journaux La Montagne et Le 
Semeur Hebdo 

1°Parution° 
- La Montagne Edition du 19 janvier 2026  
- Le semeur hebdo Edition du 16 janvier 2026   
2° Parution                
La Montagne Edition du 4 février 2026  
- Le semeur hebdo Edition du 6 février 2026  
     f. Participation du public 
La participation du public n’a pas été importante et concerne uniquement les 
personnes situées à proximité du projet  
Lors de la tenue des permanences a enregistré 5 visites 
      

 g. Registre d’enquête  
- Le registre papier : Il comporte 4 observations lettres et inscription au 
registre 
 
 h. Clôture de l’enquête 

 
Le jeudi 4 mars 2026 à 12 h 30 clôture de l’enquête  

. 
               i. Remise du procès-verbal d’enquête 
 
Le procès-verbal d’enquête a été adressé par mail à la Mairie de Teilhéde le 7 Mars 
2026 avec un délai fixé au 16 Mars 2026 pour présenter au commissaire enquêteur 
ses observations. 
Sous forme de synthèse thématique sur le contenu général ainsi que plus 
précisément sur les courriers de 

M  Philippe Folléas 

M Contini 

M Jallier 

M D’Arpagny 
Le 07/03//2026 

 
      Le Commissaire enquêteur, 

                                                                                      
       Bernard CHAUSSADE 
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………………………………………………………………………………………………… 
Observations de la Mairie de Teilhéde 
Date :  
 
 
 
 
 
A retourner par retour du courrier à :  
B CHAUSSADE Commissaire Enquêteur 
chaussadeb@aol.com 

 
 

                  e. Publicité de l’enquête 
Le public a été informé par le s te internet de la Mairie de Theilhède 

- Le public été informé par les mentions dans les journaux La Montagne et Le 
Semeur Hebdo 

1°Parution° 
- La Montagne Edition du 19 janvier 2026  
- Le semeur hebdo Edition du 16 janvier 2026   
2° Parution                
La Montagne Edition du 4 février 2026  
- Le semeur hebdo Edition du 6 février 2026  
 
      f. Participation du public 
 
La participation du public n’a pas été importante : 5 personnes se sont présentées 
lors des permanences 
 
(  
      

 g. Registre d’enquête  
 
- Le registre papier : Il comporte 4 observations lettres mercredi  
 h. Clôture de l’enquête 

 
Le Mardi 4 mars 2026 à 12h clôture de l’enquête en Mairie de Teilhède présence 
de M  GOMICHON 1° adjoint              

7.3. CONTENU DU REGISTRE PAPIER DEPOSE EN MAIRIE (4 contributions) 

 M FOLLEAS 

M Francis d’ARPIANY  

M et Mme CONTINI 

M et Mme Laurent JALLIER 
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7.4. Annonces légales
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7.5.  
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7.6.  
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7.7.  

7.8. Certificat d’affichage  
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7.9.  Avis de l’ARS  

 
 
Observation M Francis d’ARPIANY 
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OBSERVATIONS M ET Mme CONTINI 
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Observation 
 M Mme Laurent JALLIER 
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Observation M Philippe FOLLEAS 
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Réponse commune de Teilhéde aux observations 
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7.10. Avis des associations environnementales   

 
 

 


